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Ecole Elémentaire Le Votten 

      Route d’Auray 

56740 LOCMARIAQUER   
 02.97.57.31.11 

06.01.54.62.51 

Circonscription du premier degré d’Auray 
Secteur du collège public de :  Carnac 

 

Année scolaire 2018 -2019                  Compte rendu du 3ème  conseil d’école             En date du 20 juin 2019 

Les membres du conseil présents lors de la réunion :  

La directrice présidente Mme Anne COMTE 
M. le Maire : Monsieur JEANNOT  
Les maîtres de l'école: Mme  GROUHEL Céline -  Mme PALMER Alexia 
Les représentants des parents d'élèves  

- Titulaires : Mme MOUTARLIER Gaël  (excusée)- Mr NDIAYE Malick - Mme MOREAU Servane – 
- Suppléants : Mme HERVE Nadia – Mme NIVES Jennifer - Mme TOUDRET Julie - 

Monsieur l’Inspecteur de l'Éducation Nationale de la circonscription d’Auray (excusé) 
Monsieur le Délégué Départemental de l’Education Nationale : Mr Denis LECLERC  

Ordre du jour 

Point 1 

Bilan projets pédagogiques 
 

Sortie avec nuitée à Océanopolis :  

Une sortie riche en apprentissages tant au niveau des visites guidées que des ateliers proposés : les enfants 

ont énormément appris durant ces 2 jours et ont également été félicités par les intervenants de l’étendue de 

leurs connaissances sur la mer, résultat des différentes interventions cette année. 

 Un bilan très positif de cette première nuit loin des familles pour les élèves de maternelle qui ont suivi le 

rythme du séjour avec entrain et toujours le sourire aux lèvres ! Bravo à eux et merci à leurs parents de la 

confiance qu’ils nous accordent en nous confiant leurs enfants. 

 

Natation CP/CE1/CE2 : 

 l’ASSN (l’Attestation Scolaire du Savoir Nager, palier 2 qui doit être normalement validée en fin de CM2) 

a été donnée à 11 élèves. 8 ont obtenu le test d’aisance aquatique. Des résultats qui démontrent l’efficacité 

de proposer des séances de natation sur 3 ans au cycle2. L’engagement de la commune est à souligner car 

chaque année, elle prend en charge les déplacements à Alréo qui s’élèvent à plus de 1 000 €. 

Voile CM1/CM2 avec trajet en vélo 

Liaison GS/CP : En juin, les élèves de GS sont accueillis en CP pour se familiariser avec ce nouvel 

environnement. Leurs anciens camarades répondent à leurs questions sur l’apprentissage de la lecture 

notamment et sur le fonctionnement d’une classe de « grands » ! Les actuels CP se préparent à leur rôle de 

futurs « tuteurs ». 

Dans ce cadre, les GS se joindront le mardi 2 juillet au traditionnel pique-nique à la plage des 2 classes 

d’élémentaire. 

 

Nos actions de solidarité pour l’association Enfance-Laos : 

- Vente du journal de l’école lors de la kermesse  
- Vente de récoltes du jardin et de têtes à pousser réalisées et décorées par les élèves 
-  

L’équipe enseignante, consciente des contraintes de chacun, tient à remercier tous les parents : 

- qui s’investissent à nos côtés pour passer des agréments et ainsi nous suivre dans tous nos projets, les 

rendant ainsi réalisables. 

- qui se rendent disponibles pour accompagner, aider, répondre présents aux diverses demandes… 



 
2 

 Certaines sorties ou actions sont moins « fun » que d’autres, mais sont porteuses néanmoins 

d’apprentissages pour les enfants donc aussi importantes au niveau pédagogique.  

 

Céline Grouhel fait remarquer que cette année, la semaine voile des CM a été très difficile à organiser pour 

les trajets à vélo car peu de parents de sa classe se sont rendus disponibles pour faire les allers-retours. Une 

mère d’élève a du être présente tous les jours pour que la sortie puisse se faire et elle a du faire appel à des 

parents agrémentés de la classe de CP/CE1. A la rentrée, elle présentera le projet voile aux parents et ne le 

validera que lorsqu’elle aura l’assurance de pouvoir le mener à bien car revenir à un déplacement en car irait 

à l’encontre de toutes les actions menées à l’école dans le cadre du développement durable. 

 

Les parents souhaitent insister sur le fait que si davantage de parents s’investissaient, la part de chacun serait 

moindre.  

 

Point 2 
 

AME 
Le point sur notre AME :  

 

La labellisation de notre AME par l’Agence Française de la biodiversité a été accordée le 28 mai, avec un 

courrier félicitant les élèves pour la qualité de leur travail. 

Un conseil de la mer regroupant des délégués de chaque classe, le PNR, les différents intervenants, la 

commune a eu lieu le 24 mai, la poursuite du travail entrepris cette année autour de la zone de Saint Pierre 

Loperec y a été votée à l’unanimité. 

Une délibération du Conseil municipal du 4 juin valide le soutien et l’engagement de la commune au côté de 

l’école dans la gestion de son AME. 

 
Point 3 

 
Bilan Opération Portes Ouvertes 

 
Le jeudi 4 avril ont eu lieu les Portes ouvertes de l’école : une occasion de venir échanger avec les 

enseignants, le personnel des TAP, les représentants de l’Amicale sur le PEDT (Projet Educatif De 

Territoire)  

L’équipe enseignante remercie la très grande majorité des familles de l’école qui se sont déplacées, rendant 

ce moment très convivial. Une nouvelle famille s’est présentée à cette occasion et des parents de TPS qui 

rentreront l’an prochain sont venus découvrir l’école. 

Les  livres proposés par l’Association « Lire c’est partir »,  qui a pour but de favoriser l’accès à la lecture et 

le plaisir de lire pour tous, ont reçu un franc succès. L’école a fait un bénéfice de 50 c par livre, bénéfice qui 

a été utilisé pour démarrer semis et plantations dans le potager de l’école, en attendant que poussent nos 

récoltes entièrement consacrées, selon le souhait des élèves, à l’association Enfance-Laos. 

 

Point 4 
 

Aide aux devoirs 
Mr et Mme Fercocq assurent bénévolement depuis quelques années une aide aux devoirs ouverte à tous le 

jeudi de 16h30 à 17h30, une  action très appréciée des parents, des enfants et des enseignantes, nous les en 

remercions. 

Ils souhaiteraient à présent que ce temps soit davantage consacré à des enfants ayant réellement besoin d’une 

aide et d’un soutien. Conjointement avec les enseignantes, il a été décidé que celles-ci orienteraient vers Mr 

et  Mme Fercocq les parents dont les enfants tireraient parti de ce « coup de pouce » du jeudi. L’inscription 

se ferait alors au cas par cas et pourrait évoluer en fonction des périodes de l’année. 
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Les parents élus dont les enfants bénéficiaient jusqu’à maintenant de cette aide aux devoirs font part de leur 

déception  que ce moment ne soit plus ouvert à tous les enfants. Un point sera fait en début d’année scolaire 

sur le fonctionnement qui sera adopté. 

 

Mr et Mme Fercocq, appuyés par l’équipe enseignante, soulèvent devant Mr le Maire  le problème qui est 

posé aux familles à 17h30 : en effet, l’UFVC refuse que les enfants rejoignent la garderie à la fin de l’aide 

aux devoirs et ce pour une question de responsabilité. Pourtant les enfants sont inscrits et ont leur dossier à 

jour. Beaucoup de familles ne peuvent pas être présentes à 17h30, de ce fait les enfants se retrouvent exclus 

d’office de ce dispositif. Il est demandé l’intervention du maire pour trouver un terrain d’entente afin de ne 

pénaliser aucun enfant. 

L’équipe enseignante suggère que cette intervention soit intégrée au actions du PEL, ce qui pourrait peut-

être réglé le problème de l’accueil à la garderie après 17h30. 

 
Point 5 

 
Effectifs et structure à la rentrée de septembre 2019 

TPS : 3/PS :7/MS :2/GS : 10 : une classe maternelle de 22 élèves 

CP :7 / CE1 :6/ CE2 : 13 / CM1 : 9/ CM2 : 8 

Dans l’état actuel des effectifs et sous réserve d’inscriptions à venir qui modifieraient la structure, il est 

prévu de faire un CP/CE1/CE2 et un CM1/CM2, avec un décloisonnement les après-midi: les CE2 seraient 

accueillis en CM (Sport/Histoire/géo/sciences…) comme cela a déjà été fait il y a 3 ans.  

Point 6 
 

Travaux prévus  
Les travaux suivants sont prévus cet été : 

- Fin des accès PMR en maternelle et mise en place de cloisons et portes pour isoler chaque toilette 

conformément à la demande des parents. 

- Remise à neuf complète  des toilettes garçons élémentaire (carrelage, peinture et cloisons)  

(L’accès PMR dans les toilettes filles en élémentaire (carrelage, peinture et cloisons) est prévu et 

déjà budgétisé, les travaux seront réalisés sur les petites vacances) 

Pas de questions des parents  
 
 
 

Ce compte-rendu est consultable sur le site de l’école : 

 (http://ecolelevotten.toutemonecole.fr, page CONSEILS D’ECOLE). N’hésitez pas à le consulter pour y retrouver 

 l’actualité des 3 classes ainsi que de nombreuses photos. 

                                                                                                              La directrice ,  Anne Comte 
 
 

 


